	Date de convocation
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Objet : Acceptation de prêt.
N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
ACCEPTATION D’UN PRET DU CONSEIL GENERAL POUR FINANCER 
L’ACQUISITION D’UNE BALAYEUSE ASPIRATRICE

La Commission permanente du Conseil Général, en sa réunion du 28 novembre 2007, a consenti à la commune d’AUTERIVE un prêt de 57 470€ sans intérêt, représentant 50% de la dépense retenue  pour l’achat d’une balayeuse aspiratrice. 

Ce prêt devra être totalement remboursé en 10ans. Le remboursement s’effectuera par annuités constantes de 5 747 €.

Le remboursement de la première annuité interviendra un an, jour pour jour, à partir de la date de mandatement du prêt, et les suivantes aux dates anniversaires de la première. Chaque annuité fera l’objet d’un prélèvement automatique sur le compte au Trésor de la collectivité.

Il est demandé au Conseil municipal d’accepter ce prêt, de prévoir le financement de l’opération  et  d’autoriser le maire à signer tous documents y  afférents.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  adopte la proposition à l’unanimité et autorise le Maire à signer tous documents y afférents.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire




